
de présence aux écoles, les règlements i n t é 
r ieurs . 

Les contraventions seront constatées par 
Je» procès-verbaux des inspecteurs, qu i fe
ront foi jusqu 'à preurô contraire. 

Lorsqu' i l s'agira de t r avaux souterrains 
les contraventions seront constatées concur
remment par les inspecteurs ou par les 
gardes-mines. 

Les procès-verbaux seront dressé» en 
double exemplaire dont l 'un sera envoyé 
a u préfet du département et l 'autre déposé 
au pa rque t . 

Toutefois, lorsque les inspec teurs au ron t 
reconnu qu ' i l existe dans un établissement 
ou atelier, une cause de danger ou d ' insa
lubr i t é , ils prendront l 'avis do la. commis
sion locale ci dessous inst i tuée, sur l 'état du 
danger ou d ' insalubr i té , et ils consigneront 
cet avis dans un procès-verbal . 

L°s disposition? ci dessus ne dérogent 
point aux règles du droit commun q u a n t 
a la constatation et à la poursui te dos infrac
t ions commises à la présente lo i . 

Ar t . I f . Lus inspecteurs devront , chaque 
année , adresser des rapports à la coin mis 
sion supérieure ci-dessous inst i tuée. 

SECTION V I I . — COMMISSIONS LOCALES 
Art . 20. Il sera ins t i tué dans chaque d é 

par tement des commissions loeales dont les 
fonctions seront gra tu i tes , chargées : 1* de 
veiller a l 'exécution de la présente loi; 2° 
de contrôler le service de l ' inspection; 3° 
d'adresser au p.éfet du dépar tement , eur 
l 'état du service et l 'exécution do la loi, 
des rapports qui seront t ransmis au min is 
tre et communiqués à la commission 
supér ieure . 

A cet effei.-, les commissions locales vis i 
teront les établissements industr ie ls , ateliers 
e t chant iers ; elles pourront se faire accompa
gner d 'un médecin q u a n d elles le jugeront 
convenable. 

Ar t . 2 1 . Le conseil général dé terminera , 
dans chaque dépar tement , le nombre et la 
circouscripti'»n des commissions locales; il 
devra en établir une au moins dans chaque 
anoud i s sement ; il eu établ i ra ,en ou t re ,dans 
les pr incipaux ceutr<îs indust. ' iels ou m a n u 
facturiers, là où il le jug.-ra nécessaire. 

Le cons.'il g^uéral p o u n a également n o m 
mer un inspecteur s p é c a l ré t r ibué par le 
dépar tement ; cet inspecteur devra toutefois 
agir sous la direction de l ' iuspecieur division
na i re . 

Ar t . 22 . Les commissions locales se iout 
composées de cinq membres au moins et de 
sept au p l u s , nommés par le préfet sur une 
lifete de p iésenta l ion ariètéo par le conseil 
général . 

On devra faire entrer , au t an t que possi
ble, dans cliaque commission, un ingénieur 
de l 'Eta t ou uu ingénieur civil, un inspec
teur de l ' instruction primaire et un ingénieur 
des mines dans les légions minières. 

Les commissions tout renouvelées tous les 
cinq ans; les membres .sortants pourront être 
de nouveau appelés à en faire part ie . 
SECTION VII I . — CÛMMISSIOX S U P É R I E U R E . 

Art. 23. Une commission supér ieure ,com
posée de neuf membre? , dont les fonctions 
seront giatui tos,est é l ab l i eaup iè i du minis t re 
d u commeic?; c j t lo commission est nommée 
par le Prés ident de Ja Répub l ique ; elle est 
chargée : 

1° De veiller à l 'application uniforme et 
vigilante de la présente loi; 

2° De donner son-avis sur les règlements 
à faire et géné ia l enun l sur les diveises 
quest ions intéressant 1rs travail leurs p ro
tégé* ; 

3° Enfin, d ' ané t e r les listes de présentation 
des candidats pour la nomina t ion des i n s 
pecteurs divisionnaires. 

Art . 24. Chaque année l j Bsétideat de la 
commission BU|pr ieure adressera au Prési-
dent de la Républ ique un rapport général 
mit les résul tats de l ' inspection et sur le.'i 
faits r e l a t i f à l 'exécution de la présente 
loi. 

Ca rapport devra être, dans le mois de ton 
dépôt, oublié au Journal of/'ciel. 

Le G o u r d i n nient rendra compte cbaque 
année à I* \ m»f mhkWi nationale de l 'exécution 
de la loi et de la publication des lèfrlaaaaats 
d 'adaainiatrat iea pub l ique ildfclméaï la com
pléter . 

SECTION I X . — -"ïNALrrf:. 
Art . 2!>. Les n a n u f a o t u r i r r s , directeurs 

ou gérants d 'établissement* industr ie l* e: 
les patrons qui a;iv);it ooclrevenu ;-u_-
preacriptious de la préseuie loi ot dsc 
règlements d 'adminis t ra t ion pub l ique le la-
litt. à é-on exécut ion, se roui poursuivie I 
devan t le t r ibunal correctionnel et punis 
d 'une amende de seize à c inquante francs. 

L ' amende sera appliquée au tan t de fois 
qu ' i l y a eu de personnes employées dans 
Ues condit ions contraires a la loi. sans que 
son chiffre total puisse excéder 500 francs 

Toutefois , la peine ne s u a pas applicable 
s i les manufactur iers , directeurs ou gérants 

Art . 2 8 . Seront pun is d 'une amende de 
seiz^ à cent francs les propriétaires d 'é ta 
bl issements indust r ie ls et les pat rons qui 
auron t mi s obstacle à l 'accomplissement des 
devoirs d 'un inspecteur, des membres des 
commissions, ou des médec ins , ingénieurs 
et experts délégués pour u n e visite ou u n e 
contestat ion. 

Art . 29. L'article 463 du code pénal est 
applicable aux condamnat ions prononcées 
en vertu de la présente loi. 

Le mon tan t des amendes résu l tan t de 
ces condamnat ions sera versé au fonds de 
de subvent ion affecté à l 'enseignement p r i 
maire dans le budge t :de l ' instruct ion p u b l i 
q u e . 

SECTION X . — DISPOSITIONS S P É C I A L E S 
Art . 3 0 . Les articles 2, 3 , 4 et 5 de la 

présente loi sont applicables a u x enfants 
placés en apprentissage et employés à un 
tiavail indus t r i e l . 

Les disposit ions des articles 18 et 25 c i -
dessus seront appliquées auxd i t s cas, en ce 
qu 'e l les modifient la juridict ion et la quot i té 
de l 'article 20 de la loi d u 22 février 185 t . 

I Ladi te loi cont inuera à recevoir son exécu
tion dans ses au t res prescriptions. 

Ar t . 3 1 . Pa r mesure t ransi toire , les d is
positions édictées par la présente loi ne se
ront applicables q u ' u n an après sa p r o m u l 
ga t ion . 

Toutefois, à ladi te époque les enfants déjà 
admis légalement dans les ateliers cont inue 

~ . l un . iB i .uunoue
ront à y être employés a u x condi t ions spé 
cifiées dans l'article 3 . 

Ar t .32 . A l 'expiration du délai sus ind iqué , 
toutes dispositions contraires à la préseule 
loi seront et demeureront abrogées 

vol important par la police belge, a été 
arrêté samedi soir à Tourcoing, où la 
police de Mouscron s'était rendue pour 
Je suivre. Il a été appréhendé au corps 
* la station du cherflin de fer, au mo 
ment où il ilUit prendre le train pour 
L..alais. Il ne portail sur lui aucun pa 
p i e r p o u v a n t é t a b l i r s o n i d e n t i t é , il 
n était porteur que d'un sac de nuit ren-
jermant quelque menus objets de toi
lette, le gousset garni d'une somme de 
50 Fr. environ; il avait eu soin d'expé
dier de Tourcoing à sa femme, à Lon
dres, tout le produit de son trafic. 
L instruction se poursuit. 

Petit marché au blé hier à Lille : 
1,200 hectolitres vendus assez active
ment de 2» à 32.50, en hausse com
merciale de 25 à 50 c. à l'hectolitre. Les 
farines se traitent de 51 à 52 fr. les 100 
ki!. 

Les renseignements sur les recolles 
en terre continuent d'être excellents. Ou 
se plaint bien un peu de la sécheresse. 
Il faudrait un peu de pluie pour les bet
teraves et les lins. Les blés n'en ont 
pas besoin. 

•m 

Délibéié en séance publ ique , à Versailles, 
Ira 25 novembre 1872, 10 février 1873 et 
1 9 u;ai 187 i 

Le président, Signé : L . B U F F E T . 
Les secrétaires, 

Signé : FÉLIX VOISIN, FRANCISQUE R I V E , 
LOUIS Dr." SÉGUR, E. DE CAZENOVE DE 
F R A M N E . 

Le président de la Républ ique promulgue 
la présente loi . 

AI"' DE MAC-MAHON, duc de Mageo ta . 
Le ministre de l'agriculture et du commerce, 

F oubaix-Tourcoing" 
BJ'r L E N O M D t»X« X.^ P I U K C B 

M. le conseiller d'Elaf, préfet du 
Noid, donne avis que la circulation sers 
interrompue du 8 au 13 juin 1874 sur 
le chemin de grande communication u* 
48 au pont de la Plamhe-n.Quesnoy 
cuPe les points 2 k. 500 et 2 k. 725, 
pour remaniement de la chaussée. 

Pendant ia durée de celte interruption, 
1) cii eu l<i lion des voit un»* à destination 
ôu-d< h du pont de la Planche-» Quesnoy 
se i'<-r.» par la rouie nationale n0 42 et le 
pout du Cauteleu. 

Lundi matin, i 11 heures,a eu lieu à 
D>ii la séance d'insiallaituu de MM. 
Duhem,président du chambre, Maurice, 
conseiller, Pierrot», substitut de M. le 

I procureur général, Heddc et Gronnier, 
I rocureurs de la République à Béthune 
t l à Avenues, Du bus, Van Cassel et Des-
myttère. substituts près les tribunaux 
de Duik.-rqui', S.-Orner el Bétbuae. 

L'jdruiiii.>.(rafioti du télégraphe nous 
c o m m u n i q u e l ' av i s s u i v a n t : 

« Les postée télégraphiques df>s éclu-
.-. a du Qumdal, de Lyackatde Walten-
d.ito «oui ouverts à la correspondance 
privée 

» Fouielms lés télégrammes, destiné» 
à ces lo< alités doivent Ions elle adres
sés bureau restant. • 

La f é d é r a t i o n c o l o m b o p h i l e d e s Amis 
réunis» donne tau premier concours 
ilnit.i4it.iii: dnnier. Le lâcher a eu lieu 
à Lb si tu il iji.-t . u 'j h. 1/2. voici 

Il y a unanimité dans le jugement que 
la presse-spéciale porle sur le concours 
donne par Je Gerele des Carabiniers 
roubaisiers. Nous voulons seulement 
ciler aujourd'hui cet article du Franc 
Tireur do Bruxelles : 

Ce concouis admirablement bien erganisé, 
a réu.-»i au delà des prévisions des t i reurs 
sociétaiics, et la n>ajeure partie du succès 
doit être a t t i ibuée à la réception cordiale 
et toute fraternelle que. les membres du cer
cle roubaisieu ménageaient à chacun dss 
t i reurs é t r ange i s . Tous ceux q u i ont pu se 
reDdie cette année au tir d8 Rouba ix ne 
m a u q u e r o n t p a s d ' y re tourner l'an née prochai
n e , tant ils ont eié bien accueillis el choyés 
par les t ireurs faBçais . 

Le s tand de Roubaix est une vraie petit.} 
merveille eu sou génie; tout y est parfaite
men t combiné et exécu té . Ce tir peut 
servir de modèle à toutes les sociétés qui 
ta proposent d e créer uu établ issement 
analogue. 

Le Cercle des Carabiniers roubaisiens 
cempte actuellement plus de 450 membres , 
parmi lesquels une c inquan ta ine de t i r eu r . 
Tous les agréments se t rouvent réunis au 
local du cercle, où l'on trouve salle de bil
lard, salle d 'armes, gymnase en plein vent , 
superbe j a rd in , jeu de qui l l s, j eu de boule , 
tir à l 'arme da guer re , tir à la carabine 
Flobert et au pistolet de combat; en ou t re , 
un res taurant où l'on se procure à des pr ix 
ra isonnables d'excellentes consommations 
servies avec les soiu^ les p lus délicats. 

Nou3 avons assisté à bien des concours de 
t i r , mais nous ne pensons pa- avoir j amais 
été mieux accueillis que par les t i reurs 
roubais iens . Eu émet tan t cette opinion, 
nous croyons être l ' interprète de celle d* tous 
les t ireurs qui ont pris par t au concours de 
R o u b a i x . 

d 'é iabl ies^ments iudust i ie ls el les pa t rons 
l ' intraction à la loi a été le établissent que . ~*,m,u a m îui a ete te 

résul ta t d 'une erreur provenant de la p ro 
duct ion d'actes de naissance, livrets ou cer
tificats con tenan t de fausses énonciat ions 
un «Mhvréa pour nue au t re pe rsonne . 

Les disposit ions des articles 12 et 13 de 
l a loi 4 B M j u i n 1854 sur las l ivrets d 'ou
vriers, seront , dans ce aafj applicables aux 
a u x au teurs des falsifications 

Les chefs d ' i ndus t r i e sont civi lement res 
ponsables des condamnat ions prononcées 
cont re lfurs directeurs ou gérau t s . 

Art. 5(5. S'il y a récidive, les mamifac 
tarte*», d i recteurs ou gérants d 'établisse
men t s indust r ie ls et les pat rons seront 
coodaiiîués à une amende de 50 à 206 fr. 

L a totali té des amendes réunies ne pourra 
toutefois exeédt r mil le francs. 

Il y a récidive lorsque le cont revenant a 
été frappe", dans les douze mois qu i on t 
précédé le fait qui r i t l 'objet de la poursu i te , 
d 'un premier j u g e m e n t pour infraction à la 
présente toi ou aux règlements d ' admin ï s t r a -
ttoa publ ique rclatife à son exécu t ion . 

A i t . 27. L'aflichsge du jugemen t pourra , 
s n i y a u t l s s cidteonttancïset e j caa de récidive 
seul*.iBeut, e u e ordonné p a r le t r ibuna l de 
police correctioane-ilo. 

Le t r ibunal pourra égalemeat o rdonne r , 
dans le même c is , l 'Insertion de sa sentence 
a u x frais du contrevenant , dans u n ou p l u -
sieur» jfforaau* du dépar tement . 

i , ; prix a n i v é s c . . . '.'î 1 2 , lÀebsyB32 
é t u d i é de, Lia . auspajap; 2" 8 Z£ 1 2 , L J -
(.luirei, \ i . ; Cau.pag*e; 3*8.<JG, Saiémbicr , 
iMi t i \HKH-J> ; j° o :o, NiLI», Epervtcr; ~ 

li .'16 1 2 . Gosse, \la C^miairue; (•* £• \ 
(jrenier, PetiUj Vitesse; 7 j 3.27, Masu.'el 
Linéxiuoi.'; o- <i.'2", Pierre D d i e i c a s , 
Giis; J° S.27 : 2, Meicier, Cliat Gris; 10 ; 

B -i". 1/2, Deheynon , Ma (Jampa^jue; î l 
8 . 2 8 , 3 a * n e è i e r , Pet i te Vitesse: t î « 8 .23 , 
INifila, Lpervier; 13° 8 28. L»ucatteau, 
Union; 14L' B.88, Masure] , Espérance; 1 J J 

S 29, Broyaea. Chat Gris; 10° 8 .29 , Gre -
liter; Pet i te Vitesse; 17» 8 , 2 9 , Salembier . 
Pet i te Ti iessé : 18° 8 .29 . T s u l , Epeivier ; 19 ' 
8 .29 , Bèm. Union; 2<r> 8 23 . Bem. Eper 

A la demande qui nous en est faite, 
nous publion8de nouveau les résultais 
di ce concours : 

CIBLE A VOLONTÉ, AUX BLANCS 

Distance 100 mètres. 
1 e r P r i x . Six couverts d'arger t fr. 240 à 

MM. Ed. Scamps, d e R m b a i x & */* */»». 
2° Cinq couve: ts d 'argent fr. 200 à Der-

villié, Fourmies , 0 '"/"' H/"°-
3°, Quatre couverts d 'argent fr. ICO à 

Eug. Delannoy , Roubaix 0 m / m *i/-'°. 
4% Tiois couverts d 'argent fr. 120 i 

A l p h . W i b a u x , à Roubaix 1 m / " ,3/-°. 
Uc Deux couverts d 'a ipent fr. 80 à Vas teur , 

Valebctennes, 2 "'/'" i/-°. 
(Du Ge au 2C* prix un couvert d 'argent , 

fr. «0. 
Gp, Aut;. Barli&ox, P o u b a i x , 2 ' ' / " l*P*. 
7°, A. Cordonnier, Rouba ix , 3 "'/•* ! - . , - ' . 
'.°, l i cmJ uuia ine , Rouba ix , 3 -'•/'•" ^j-'-'. 
y, Barque t te , Sa in t Quen t in , '] 

15% D . H e u r U , Bruxel les , 2 3 . t t .4 .4 .5 .5 . 
144 8/20, 

16% Alp . W i b a u x , R o u b a i x , 2 3 . 5 . 4 ^ . 5 . 5 . 
174, **/*>. 

17% De lp l tnques ,Ar ra3 , 23 . 5 .4 .4 .5 .5 . 194 
13/20 ' 

18% J a a m a r , Liège, 23 . 4 .5 .5 .4 .5 . 
19% Bocquet , Tourcoing, 23 . 5.4.;i.4 5. 
20°, Cbrist iana, Bruxel les , 23 . 5 .5 .4 .4 .5 . 

] 10 * /20# 

Noms des t i reurs , qu i , a y a n t fait 24 ou 
23 points , sont classés au prix de belle 
ba l l e . 

MM. Bosqnet te , S a i n t - Q u e n t i n , 24. 4 .5 . 
5 .5 .5 . 

Clepkens, Bruxel les , 24. 5 .5 .4 .5 .5 . 
Henr i Buis ine , Rouba ix , 24. 5 .5 .» .4 .â . 
Dufour, Sa in t Quent in , 24. 5 .5 .5 .4 .5 . 
Carlos Cordonnier, fils, Rouba ix , 2 3 . 4.4. 

5 .5 .5 . 
Dèconinck, Gand , 2 3 . 4 .4 .5 .5 .5 . 
Gustave Vouzelle, Rouba ix , 2 3 . 4 .5 .4 .5 .5 . 
Emile Baas, Rouba ix . 23 . 5.4.4.5 5. 
Deletoile, Rouba ix , 23 . 5 .4 .4 .5 .5 . 
Dupu i s , Saint-Nicolae, 23 . 5 .4 .5 .5 .4 . 
Delsaux, Valeuciennrs , 23 . 4 .5 .5 .4 .5 . 
Anatole Cordounûr , Rouba ix , 2 3 . 5 . 5 . 

4 . 5 4 . 

Noms des t i reur- , qu i , ayan t fait 23 
points , n 'ont pas ob tenu de pr ix : 

MM. Dervillié, Fourmies 2 3 . 5 . 5 . 4 . 4 5 . 
1»8 ">/•" " / » ; 

Léon R é n a u x , Rouba ix , 2 3 . 5 . 5 . 4 . 4 . 5 . 
218 m / m Y-'»; 

Jean-Bapt i s to Phi l ippe , Tourcoing, 2 3 . 
5 . 4 . 5 . 5 . 4 . 

Valcke , Bruxel les , 2 3 . 5 . 5 . 4 . 5 . 4 . 

P R I X AUX BLANCS. 
I e ' P a i x . Six touve i t s d 'arg?nt fr. 240 i 

MM. Clepkens , Brux* lies, i m / , n 1S/20; 
2 e , Cinq c«uveils e l ' agen t fr. 200, Deco-

Einck, Gaud , 2 • / • 42/-'°; 
3 e , Quatre couverts d 'argent , fr.160, J . -B . 

Lemaire , Rouba ix , 2 m / m i ^ 0 ; 
4% Tiois couveits d 'argent fr. 120, Bos-

que t t e , Sa in t -Qoeui iu , 2 m / m 1 7 / - ° ; 
5% Df ux couverts d 'arpent fr. 80, Dupuis , 

Saint-Nicolas , 2 "'/'» •»/*•; 
(Du 0e au 20° p i ix , un couvert d 'a rgent , 

fr. 40.) 
C% Dufour, Sa in t Quent in , 2 m / m , 8 / 2 0 

7e , Buisine, Rouba ix , 2 »'/'" 18/20 7% 
8% Gustave Vouaelle, Rouba ix , o i n/n i; 
9e , Pecqueux , Sa iu t -Quen t in , 5 '"/"' 2 /2 0 ; 
10°, C. Cordonnier, Gis, 6 "'/•» 10/2U; 
11% A. Cordonnier, 6 m / m 'V2 0 ; 
12% DeUaux", Valencienues , o m/ '" *6fM; 
13», E . Nison, Rcuba ix , 7 m / m **/*>; 
14% P la i san t , Arras, 8 «'/"' , :1/20; 
15% E . Baas, Rouba ix , 9 "'/"' "P* 
V, Bouveur , Sa in t -Omer , 10 w/"1 <2/-u; 
17°, Delétoilc. Rouba ix , Kl '"/'" i r , / 2 ° ; 
18°, Delocs, Tourna i , I l » / • "f* 
19% T h . Galisset, Rouba ix , 12 •"/• 3 /2 0 ; 
20% Ballet , Arras , 12 '•, • V""; 

P K I M E S . 
P o u r 15 blancs , une cuillère à café fr. 5 

» deux ; 
» Ueis 
> qua t re 
» cinq i 
» si i i 

» u;i couvert 
Edmond Scemps , 

4 ' , Un couvert, fr. 40, Etienne,Bruxelles. 
24 points . 

5», Six cuil lères, fr. 30, àMM.Duviv te r 
Li l le , 24. ' 

6e , Quat re cuillères, fr. 20, Ker re l s .Bm-
xelles, 24 . 

7% Deux cuillières, fr. 10, Edmond 
Saeabps. Rouba ix , 24. 

8% Une cuil lère, fr. 5, Va lke , Bruxelles, 
24 . 

9% Une cuil lère, fr. 5, Christ ians, Bru
xel les , 24. 

10», Une cui l lè re , fr . 5, Pierre Piard , 
Lamtreeier , 24, fan so r t ) . 

Noms des l i rears , q n i , a y a n t fait 24 points, 
n 'on t pas ob tenu de pr ix : 

MM. Dufour, d e Sa in t -Quent in , Deemaret, 
de Bruxel les , Aug . Ba rbaux , de Rouba ix , 
Vanverdeghem, de Bruxelles , et Seib Gui l 
l aume , de Bruxe l l e s . 

Prix aux bas Notnbres 
\" P r i x . Un c o n v e r t i r . 40 à MM. Paul 

Decraeme, R o u b a i x , 5 poin ts . 
2«, Six cuil lères, fr. 3 0 , T h . Rassemont , 

Rouba ix , 6.(au sor t ) . 
3«, Quat re cuillères, fr. 20,Pollet-JonYille, 

R o u b a i x , 6. fan sor t ) . 
4% Deux cuillères, fr, t e , Lecocq, de 

Lambersa r t , 7 . (au sort). 
5% Une cui l lère , fr. a, Delobel , Li l le , 

7, (au sor t ) . 
P r imes des t i reurs qui ont fail le plus de 

cartons pendant la durée d u concours : 
l» r P r i x , Quatre cuillères, fr. 20, MM. 

E d m o n d Scamps , Rouba ix , 65 points . 
2 e , Trois cuil lères, fr. 15 ,Alp . W i b a u x , 

Rouba ix , 62. 
3% Deux cuillères, fr. 10, Kerrels , B ru 

xe l les , 60 . 

Les gagnants p o u n o n t réclamer en es
pèces la valeur des pr ix , en p iévenan t le 
secrétaire bu i t jours a^ant la dis t r ibut ion 
des p r ix . 

L a dis t r ibut ion des pi ix aura lieu le d i 
manche 7 j u i n , au Cercle des Carabiniers 
Rouba i s iens , à liois heures après mid i 

Lt Président 
AMAKD H A R I N K O U C K . 

Le Secrétaire, 
A L P H O N S E "WIBAUX. 

R o u b a i x , 

l i 

10' 
M. 

' : i' 
r2« 

t : 

m 
1 r,«. 

J U L U . S Yousellc, R&abaix,' 3 

, 4 ' 
13/ÎJ 

.fciUiila ". ar.s, RouL 
DuvÎTier, Lil le, i 
UarLu ]oiC^u:jicr 

Vallre, JJruzïAef', ï- "/"• "'*% 
Dc^cuepper, Lîi. ut-Nicolas, 

pare, Roubaix, 

vier; 21° 8 .29 1/4. Desmet t re , Papillon d'Or; 
22a 8 . Ï 9 3/4, DaziF), la Cloche; %'." 8 .29 3/4, 
Charte; , Pigeon d'Or; 24° 8 .29 3/4, Charlet , 

vier; 21 
2 

Pigeon »i'Or; 25 e 8 3 " , Salenobier, Pet i te 
Vile>^e; 2d° 8 30, Lariviôre, Ef>e»vier; i:7« 
8 30, Germain , Epervier; 28° 8 .30 . Masu-
rei, E-péianc. ; 29e S 3'% Gille, Chat 6rfc; 
30 e 8 :.0, D u b u s , Chat Giis; 31 e 8 30. Haze 
b rouek , Union; 32 e 8 30, Valent in , Union; 
3 3 ^ 8 3(1, Va l . n t i n , Union; 34» 8 .30 1/4, 
Oeyea, Pet i te Vitesse; 55" 8 . 8 1 , Grenier , 
P « u t e "Vitesse; 36» 8.3T, Léman , PMN* Vi-
te . -c ; 37» 8 3 1 , Phi l ippe . Pet i te Vitesse; 38^ 
8 3 i , G/enier , Peli in Vile.Hfce; 39» 8 . 3 1 , 
a i n a t a r , Chai GiL?; 40e 8 . 3 1 , Rouss*l, la. 
Cloib ; 41° 8 . 3 1 . Duca t t eau , Union; 42° 
8 3 '•. Duca t teau , Union; 43a 8 . 3 1 , Lauwers , 
A b iitoir. 

Comme on le voit, ce concours a été 
lrè*-beau, car h>s 43 prix ont été enlevé» 

G ruioutes 1/2. 

I: y l ou hier soir, vers neuf ht-ure.1-
ri demie, un tout petit commencemenl 
rf^nex*t»dis dflna l'écdtie de l'estamiret 
de ta Ville de Gcmd,tuc de l'AIIout'lle. 
Les pertes stfnt itisigtrifisntea. 

On eetlt de Menscroai que, grâce aux 
nrerliaecmcnta publiés par VEtoile 
belge, tirJ Ai glats poursuivi porur un 

240 à 
5. 5 . 

Dupnis , MaiaUIrrealae, 5 *f» ;"/ -e . 
17% D«tsaux, Yare-ncieriQe8, 5 ' n / m l&/^«. 
18°,, Six Jacv>b, Enghien , ô m/m ?/*°. 
19e", Van Cu!z-m, Lt»gbien, 6 "'/•" */*». 
2oe, Bocquet, Tourcoiug, 6 »* • i»/*«. 

CIBLE A VOLONTÉ AUX VOlNTS HT AUX BLANCS 
Distance 2 t 0 mètres 

PRIX AUX POINTS : 

1»r P i i x , Six c o u v r i s d 'argent fr 
MM. Cauchy, d'Ar»as, 25 . 5. 5 . 
z2ir »S/»X 

2% Cinq couverts d'*tg«Ht, fr. 200 Ar
nold, Liège, 25. 5. ». 5 . 5 . 5. 2*0 '/*% 

3% Qoatre CXJUverts d 'argent fr. 160 A. 
André , Charleroi ,23. 5. S. 5 . B . t . 3o1 «•/"• 

4°, Trois couvcits d ' a ' gen t fr. 12u. K e r -
rela, Biuxel les , 415. 5 . 5 . 5 . 5 . 5 . 348 " / 2 0 . 

5 e , D^ux couverts d'àigenf fr. 80, E d . 
Scaarps, Roubaix . 24. 4.5 B.S.S. ?3"9 <*/*>. 

^Du 6° an 20* p ; ix on couveit d 'argent , 
fr."4(».) 

6%At>g. Ba rbaux , Rocba ix , 24. 4 .5 .5 ,5 .5 . 
3 £2 40/2% 

M a t b h , B iuxe l l t s , 24 

8e 

V2 
Per r in , An . i s , 2 4 . 5 

Coidonm'pr, père, 9°, C. 
5.5.4.5.5 

!C% 8.1'S, ArtnVnr, 24. 
I l " , Lion, T / u i n a i , 23 

/"" 

5 4.5 .5 .5 . 

4 . 5 . 5 . 5 . 

R c u b a i x , 

5.5.4. 
4 . 5 . ^ . 5 . 203 

251 

258 

24 . 

oo , !v . ! ) e s c b f > PP C r > St-Nicolns, » . 4.4.5.5.5 zJ9 5 / - J . 

2 2 . 1 ) 3 i i i o L i O U i ; l £ , B , u - x e l l c a > 2 3 - 4.5.4 5 5. 

2 3 ! ! 4 « i » L i l K L l l L t a u r D a m p r . m y . 2 3 . i . 5 .4 .5 .5 . 

30 
! » 4?v 

* G0 
! • 70 

» 90 
î » 100 
J MM. 
j b lancs; 

Henr i Buisine, R o u b a i x , 260; 
Emi l e Baas, Rouba ix , 239; 
Emile Nisou, Rouba ix , 222; 
Anatole Cordonnier , R o u b a i x , 185; 
Augus te Barbai ix , R o u b a i x , 183; 
Gustave Vouzelle, Rouba ix , 183; 
Dufour, Sa in t Quent in , 122; 
Delsaux, Valenciennes, t t * ; 
Deléloile, Rouba ix , 110; 
J . B . Phi l ippe , Tourcoing. 115; 
Carlos Cordonnier, fils, Rouba ix , 
Dupuis , Sa in t Nicolas, 111; 
Bocquet , Tourcoing, 103; 
Per r in , d 'Arras . ItM»; 
Dvicàepper , Sa in l -Nicolas , 9 1 ; 
D . r . i l l i é , Eourn.ii s, S i ; 
Curies Cordonnier, père, Rouba ix , 70. 
A l p h . W i b a u x , R o u b a U , 76; 
aia lhis , B i u x e l b s , 70; 
VuJkj, Bii lxeltra, : i i ; 
Iûur tLi , Bruxelles, 60; 
. . . . . .l'A m :..i'.:, 00; 

B.._q jwll*, S.ùut-Quenlin, 3C; 
L! .1.U6, Bruxel les , Ù ! ; 
Ju io - Lt 'bcau, D a m p r e m y , ;..;; 
J . - B . i îm. . i .e , . i ouba ix , t i ' -

J ( ail ler. GanJ , 47; 
i\ ..;..J Aimé, Charleroi, '.. ; 
Hippety ta i i e i v s o x , ' iovreoing , éo; 
Boibbi ique l i e u r t x , L'ru^elles, • : ; 
( . . . . o i . y , A. i i i is , 45 ; 
P i c q u e u x , Sa in t -Quent in , 4J ; 
LL.UH R é n a u x . Rouba ix , 4 4 ; 
Clepkens . Bmxelk-s , 38 ; 
JVconinck , Gand, 36 ; 
A . Bossut , Rouba ix , 34 ; 
Dâsmar r s t , B iuxe l l e s , 3 ; 
Buft in, Tourcoing, 31 ; 
Bouveur , Sa in t Orner, 30 ; 
Dardenne , Rouba ix , 30 ; 
Delp lauque , Arras , 30 ; 
Vasseur , Valenciennes , 30 ; 
Six Jacob , d 'Engh i en , 28 ; 
P la i san t , d 'Arras , 26 ; 
T h . Galisset, Rouba ix , 26 ; 
Arnold, de Liège, 2 * ; 
Ciessifi-, R o u b a i x , 24 ; 
Cambrai , R e u b a r x , 24 ; 
A. Colin, BruxeUe»; 23 ; 
Vandris , Touicoing, 22 ; 
Delocs, Tou rnay , 20 ; 
Vancuîz . m, Engh ien , 17 : 
J a m a r , irège 16 j 
A. Gau th ie r , Rouba ix , 15 ; 
M a h u t l e , Rouba ix , 1S ; 
Glor ieux, Tource iug , 15 ; 
Libioul le , Uiuxel les , 1 5 ; 
Orner Catiier, Engh i en , 15 ; 
L . Lion , T o u r n a y , 15 ; 
T i r n l a C a r a b i n e F l o l r e r t f 

SIX MILLIMÈTRES. — OIVTA.NlTli 12 MÈTBKS. 

Prix atuc Points. 

i" P i i x . Une carabine Flobei t . fr. 120, 
à MM. De.I.-aut, Vaieceienaea Ï 5 po in t s . 

2», Deux couver ts fr. 8o,A. Cordonnier, 
R o u b a i x , 2 5 . 

S% U t Coute r t , fr. 44À, Bosquet le , Sa iu t -
Qaen t iu , 25 . prix KtésJ. 

10 
15 
20 
25 
30 
40 
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C o n s e i l m u n i c i p a l d e B l o u b a i x 
Suite de la séance du 14 mars 1874. 

Boulevard reliant Roubaix tt Tourcoing 
Tout le monde sait qu 'en 1868, lorsque 

les deux villes se furent reudu compte de 
l'effet fui :este qu 'a l la i t produire le nouveau 
pont d u canal sur le profil en long de la 
route dépar tementale n° 14, elles résolurent 
de remeltre à l 'élude uu projet pour lequel 
le Conseil municipal avait déjà nommé une 
commission le 5 décembre 1866. toit une 
nouvelle voie de communicat ion plus large, 

•plus facile que la route dépar tementale 
rendue peu praticable par l 'é tablissement de 
rampes exce.-sives, t an t aux abords du che 
min de fer à Tourcoing, qu 'à ceux du canal 
à Rouba ix ; piécisément , à cette époque, la 
ville de Tourcoing créait sa place du Champ 
des Nonnes , et la virle de Roubaix venait 
de terminer ses expropriat ions pour l 'éta
bl issement de son boulevard de ceinture; 
d 'un commun accord les deux villes décidè-

\ rent que la nouvelle avenue relierait ces 
; deux voies publ iques . Un tracé fot proposé 
i par la ville de Tourcoing : il par la i t de 
\ l 'angle S u d - E s t de la place du Champ des 
\ Nonnes e l aboutissai t au boulevard de cein

ture de Rouba ix à euvîron 80 mètres a u -
dessus d u débouché de la rue Si-Vincent 

, de P a u l piolongée ( îue de Lorraine] , qui 
1 venai t d 'être ouve . te ; dans ion parcours il 
! t raversai t u n grand nombre d.j propriétés 
' appar tenan t aux hospices de Tourcoing et 
j il en devai l résulter pour ces piopiiétés une 

pluà-value notable . Pour faciliter l 'adoption 
i do ce tracé, les piopriélaiieb de i I t . ra ins 
i t raversés t u r le t en i lo i re de Ffrtiftaii cé-
I dait 'nt g ra tu i tement le sol de l 'avenue sur 30 

mètres de la igeui ; celte cestiou.avec plan à 
i l ' appui , l igure au dossier de l 'avenue et 
i poi te la date du 5 novembre 1868. Cepen-
| d a n l ia ville de Rouba ix insistait pour quo 
i ie tracé fut dévié vers l 'Oûcbl, do Manière 
j à oo quo i 'aveuuo déJouci-àt sur ia roo St-
j lincei! ' . (la P a u l yrolocgtte, do 13 a- j i .^ j d j 
i laxMur. 

L» villa de Tooicoing tint ion et, ^uoi-
I que les pioprii^taires inLéres^si. t a JstCiiL 
; l s t i d 'obienir de M . Deldaiie l'eaifactUN 
: d ' : n ; :ua à traveis ces terrains peur coi-i-
i ^ :uni : ;u2r l i rec tement e.vee le pont cie 84-
' Vinceut d3 P a u l , Houbaîx résUia, e l , après 
[ p iub iems •éanesa de la commia&ion uilxte 
1 uoiniiiCc pour cet objet, les négociations 
| furent rompues ou plutôt ajournée jusqu ' à 
! la réfcolutiou de ia quest ion relative à la 
| dé l imi ta t ion des ckux ten i to i res , ainsi que 
, le constate ie rapport présenté par la corn-
, missiou le -• j u i n 1849. Or, qui pourrai t 
j croire que , alors que les villes de Tourcoing 

et de Roubaix songeaient à créer une grande 
j voie de communicat ion entre elles, celle-ci 
f n 'a i t pas pensé à compléter l'oeuvre en don-
I riant a la circulation les m o y e n s de pénétrer 
; dans l ' intér ieur d j la ville, et qu'el le n 'a i t 
j pas été dès lois frappée de l 'obstacle q u ' a l 

lai t apporter à l 'exécution de ses pensées 
! l 'étroit pon t du chemin de f e r? Cela va de 
j eoi, et MM. les adminis t ra teurs d'alois 
j pourra ient eu témoigner . 

Lorsque les rampe» d u pont du cana l , 
i su r la route n° 15, furent terminées, l 'obeta-
I ele lu t îecounu tel lement grave qu 'on rétolitt 
j do iepreiidre les négociations suspendues- : 
! malheur tuseai t>- i la guér ie venuit d'éclater, 
i e t il é u i t dès lors diiiicile de prévoir 
j l 'époque où les l inances municipales seraient 
! à même de pourvoir à l 'exécution du projet; 
i on ajourna encore mais on chargea les direc-
I teurs des t ravaux des 2 villes d 'é tudier de 
, concer t le piojet le p l u s sa t i s fa i sa i t . Celto 
j é lude se fil pendan t la guerre de 1870 71 ; 

m a i s lea finance^ des deux villes a y a n t fa*t 
de grands sacrifices pour venir au secours 

t dea b u r e a u x de bienfaisance, et les recettes 
a y a n t d i m i n u é d«ns une notable piopo. l ion, 
force fui d 'ajourner la piéseutai iou du projet 
à des temps mei l leurs . Cependant Uu fait 
v in t hâ ter le dé tou rnen t do l'affaire : CéUit 
au commeucem n t de 1872; le tracé de la 
l igue du chemin de fer de T»orcuJi»g à 
Soniaiu venait d 'ê lre arrê té ,e l , dans la ennu ie 

ilnit.i4it.iii
Ll.uh

